
Le recours aux bons d'achat comme mode de rémunération est-il
légal ?

Réponse courte

Non, les bons d'achat ne peuvent pas remplacer le salaire, même partiellement. Le salaire doit obligatoirement

être versé en espèces ou par virement bancaire. Les bons d'achat sont uniquement tolérés comme complément

exceptionnel, lors d'événements précis, dans la limite de 105 € par événement pour bénéficier de l'exonération

fiscale.

Toute utilisation des bons d'achat pour payer le salaire, les heures supplémentaires ou les primes contractuelles est

illégale et expose l'employeur à des sanctions pour travail dissimulé et à des redressements fiscaux et sociaux.

Définition

Les bons d'achat (chèques-cadeaux, vouchers) sont des titres nominatifs permettant d'acquérir des biens ou

services auprès de commerçants déterminés. Ils constituent des avantages en nature accessoires et non une

forme de monnaie légale.

Au Luxembourg, ils ne peuvent jamais :

Remplacer le salaire contractuel

Payer des éléments obligatoires (heures supplémentaires)

Devenir systématiques ou réguliers

Être considérés comme de la rémunération

Questions fréquentes

Les bons d'achat peuvent-ils remplacer le salaire au Luxembourg ?

Non, les bons d'achat ne peuvent jamais remplacer le salaire, même partiellement. Le salaire doit obligatoirement être versé en espèces
ou par virement bancaire. Les bons d'achat sont uniquement tolérés comme complément exceptionnel lors d'événements précis, dans la
limite de 105 € par événement.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas d'usage illégal des bons d'achat ?

L'employeur s'expose à des redressements URSSAF sur 3 ans, des redressements fiscaux avec pénalités, des amendes pour travail
dissimulé, et des sanctions pénales possibles. Toute utilisation pour payer le salaire ou les éléments contractuels est qualifiée de salaire
déguisé.

Quelles sont les conditions pour utiliser légalement des bons d'achat ?

Les bons d'achat doivent avoir un caractère exceptionnel et ponctuel, être liés à un événement précis (Noël, naissance, mariage, départ),
constituer un complément au salaire normal intégralement versé, et respecter le plafond de 105 € par événement pour bénéficier de
l'exonération fiscale.
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Quels événements permettent l'attribution de bons d'achat ?

Les événements éligibles incluent Noël/Saint-Nicolas, naissance/adoption, mariage/PACS, départ en retraite, ou rentrée scolaire. Chaque
événement permet l'attribution de maximum 105 € en bons d'achat par salarié, avec une documentation obligatoire et un caractère non
systématique.

Conditions d’exercice

Interdiction absolue de substitution :

Le salaire doit être payé en monnaie légale (euros)

Aucune partie du salaire ne peut être en bons d'achat

Les éléments contractuels sont exclusivement monétaires

Violation = qualification de salaire déguisé

Attribution tolérée uniquement si :

Caractère exceptionnel et ponctuel

Événement précis : fêtes, naissance, mariage, départ

Complément au salaire normal intégralement versé

Respect du plafond : 105 € par événement en 2025

Conditions cumulatives :

Attribution non systématique

Égalité de traitement entre salariés

Documentation rigoureuse

Déclaration si dépassement du plafond

Modalités pratiques

Utilisation conforme des bons d'achat :

Événements éligibles (exemples) :

Noël/Saint-Nicolas : maximum 105 €

Naissance/adoption : maximum 105 €

Mariage/PACS : maximum 105 €

Départ en retraite : maximum 105 €

Rentrée scolaire : maximum 105 €

Procédure obligatoire :
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1. Décision écrite motivant l'attribution

2. Liste nominative des bénéficiaires

3. Remise individualisée avec émargement

4. Conservation des justificatifs (5 ans)

Dépassement du plafond de 105 € :

La part excédentaire devient imposable

Soumission aux cotisations sociales

Déclaration sur la fiche de salaire

Intégration dans le revenu imposable annuel

Pratiques et recommandations

Règles d'or pour éviter les sanctions :

Ne jamais utiliser les bons d'achat pour :

Payer le salaire mensuel

Régler les heures supplémentaires

Verser les primes contractuelles

Remplacer le 13ème mois

Compenser une baisse de salaire

Bonnes pratiques :

Limiter à 2-3 événements par an maximum

Varier les bénéficiaires si attribution sélective

Documenter précisément chaque opération

Informer les salariés du caractère exceptionnel

Points de vigilance :

Attribution mensuelle = requalification en salaire

Montants importants = suspicion de fraude

Absence de justificatif = risque de redressement

Discrimination = sanctions supplémentaires

Documentation obligatoire :
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Note interne précisant le motif

Factures d'achat des bons

Liste d'émargement datée

Archivage pendant 5 ans minimum

Cadre juridique

Article L.221-1 du Code du travail : Obligation de paiement du salaire en monnaie légale

Article L.241-1 du Code du travail : Égalité de traitement obligatoire

Article 95 du Code des impôts : Régime fiscal des avantages en nature

Circulaires de l'Administration des contributions directes : Plafond de 105 € par événement (2025)

Jurisprudence nationale :

Interdiction stricte de substitution au salaire

Tolérance pour attributions exceptionnelles

Requalification systématique si usage régulier

Sanctions encourues :

Redressement URSSAF sur 3 ans

Redressement fiscal avec pénalités

Amendes pour travail dissimulé

Sanctions pénales possibles

Les bons d'achat sont un piège juridique s'ils deviennent réguliers ou remplacent du salaire. Leur usage doit rester exceptionnel et

documenté. Tout abus expose à des redressements massifs et des sanctions pour travail dissimulé. En cas de doute, versez plutôt

une prime en espèces soumise à cotisations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

